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ARRETE ARS n°2017- 27                                                                                                                                        
et DGAS/DPAPH/Service Etablissements et Contrôle Qualité n°2016-30/CPAn°7   
Portant renouvellement d’autorisation de l’Etablissement d’Hébergement pour 

Personnes Agées Dépendantes «La Résidence Le Château» sis 5, rue de Provins  
à 77 148  Salins 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE  

REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

DE SEINE-ET-MARNE 

 

VU 

 

Le code de la santé publique ; 

VU Le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles  
L. 312-1, L. 312-8, L. 313-1, L. 313-4, L. 313-5, L. 314-3 et R. 313-10-3 et 
suivants ; 

VU 

  

VU 

Le décret en date du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur 
Christophe DEVYS en tant que Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France ; 

Le décret du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

VU Le rapport d’évaluation externe de l’EHPAD « La Résidence Le Château» ; 

VU L’injonction de déposer une demande de renouvellement d’autorisation de 
l’EHPAD « La Résidence Le Château » en date du 23 décembre 2015 ; 

VU La demande de renouvellement d’autorisation de l’EHPAD « Résidence Le 
Château »  datée du 25 avril 2016 ; 
 

CONSIDERANT 
 
 
CONSIDERANT 

Que l’autorisation initiale de l’établissement ou du service est antérieure au 
3 janvier 2002 et l’ouverture antérieure au 22 juillet 2009 ; 
 
Qu’en vertu de l’article L. 313-5 du code de l’action sociale et des familles, 
le renouvellement de l’autorisation prévue à l’article L. 313-1-1 du même 
code est réputée renouvelée par tacite reconduction, sauf si les autorités 
compétentes ont enjoint de déposer une demande de renouvellement ;  
 

CONSIDERANT 

 

 

Qu’au regard du rapport d’évaluation externe de  l’EHPAD « La Résidence 
Le Château » susvisé, il a été enjoint à la SARL « La Résidence Le 
Château», représentée par ses gérants, Messieurs SMADJA et COHEN de 
déposer une demande de renouvellement d’autorisation ; 
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CONSIDERANT Que la SARL «  La Résidence Le Château » représentée par ses co-
gérants, a répondu aux observations figurant dans cette injonction, dont il 
est fait état dans la demande de renouvellement déposée ;  
 

CONSIDERANT Que les éléments présentés dans la demande de renouvellement susvisée 
sont de nature à répondre de façon satisfaisante auxdites observations et à 
permettre le renouvellement de l’autorisation ; 
 

ARRETENT 

ARTICLE 1 :  

L’autorisation de l’EHPAD « Résidence Le Château » géré par la SARL «La Résidence Le 
Château » est renouvelée. 
 

ARTICLE 2 :  

L’établissement a une capacité totale de 92 places se répartissant comme suit : 

- 82 places d’hébergement permanent                                                                                                         
-          10 places d’hébergement temporaire. 
 

ARTICLE 3:  

L’établissement est enregistré au Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) comme suit :  

1°) Entité juridique : 

Numéro FINESS 77 081 529 8 

Raison sociale SARL « La Résidence Le Château » 

Adresse 5, rue de Provins 77 148 SALINS 

Statut juridique SARL 

 

2°) Entité(s) géographique(s) : 

Numéro FINESS 77 081 530 6 

Raison sociale EHPAD «La Résidence Le Château » 

Adresse 5, rue de Provins 77 148 SALINS 

 

Catégorie 500 

Discipline 
d’équipement 

924 

Clientèle 711 

Mode de 
fonctionnement 

11 

 

Discipline 
d’équipement 

657 

Clientèle 711 

Mode de 
fonctionnement 

11 
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ARTICLE 4 : 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 
 

ARTICLE 5 : 
La durée de validité de la présente autorisation est de 15 ans à compter de la date de fin de 
validité de l’autorisation existante, soit le 3 janvier 2017. 
 

ARTICLE 6 : 

La présente autorisation ne vaut pas habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale. 

ARTICLE 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 

ARTICLE 8 : 

La Déléguée départementale de Seine-et-Marne de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France et le Directeur Général des services du Département de Seine-et-Marne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-
France, ainsi qu’au recueil des actes administratifs du Département de Seine-et-Marne. 

        
                     Fait à Paris, le 2 janvier 2017  

 
Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France 

 

                                                                                           
Christophe DEVYS 

 Pour le Président du Conseil départemental 
 de Seine-et-Marne, 
  la Directrice générale adjointe           
 chargée de la solidarité 

 
 Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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Arrêté n° 17/ARSIDF/LBM/2017 portant autorisation de

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale

multi-sites « LABORATOIRE DE BIOLOGIE

MEDICALE POLIBIO » sis allée Jean-Louis Barrault à

MEAUX (77100).
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35 rue de la Gare - Millénaire 2 - 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 

 
 
 

 
 
 

Arrêté n° 17/ARSIDF/LBM/2017 
 

portant autorisation de fonctionnement du laboratoi re de biologie médicale multi-sites 
« LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE POLIBIO » sis al lée Jean-Louis Barrault à 

MEAUX (77100). 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France,  
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n°DS-2016/148 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de 
l’offre de soins, et à différents collaborateurs ; 
 
Vu le dossier reçu le 20 janvier 2017, de Maître Alain SEGERS, conseil juridique mandaté par 
les représentants légaux du laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE POLIBIO »  sis allée Jean-Louis Barrault à MEAUX (77100), exploité par la Société 
d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 
POLIBIO » sise allée Jean-Louis Barrault à MEAUX (77100), en vue de la modification de son 
autorisation administrative préexistante afin de prendre en compte la démission de Madame 
Elisabeth MILLET de ses fonctions de biologiste médical du laboratoire de biologie médicale 
exploité par ladite société ; 
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35 rue de la Gare - Millénaire 2 - 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 

 
 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE POLIBIO » est autorisé à fonctionner sous le n°77-85, par arrêté 
n°7/ARSIDF/LBM/2017 en date du 13 janvier 2017 ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1  : Le laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 
POLIBIO » sis allée Jean-Louis Barrault à MEAUX (77100), codirigé par :  
 

- Monsieur Ahmed-Fawzi KHECHAI, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Axel TRENY, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
exploité par la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « LABORATOIRE DE 
BIOLOGIE MEDICALE POLIBIO » sise allée Jean-Louis Barrault à MEAUX (77100), agréée 
sous le n° 77-85, enregistrée dans le fichier FINESS EJ sous le n° 77 001 951 1, est autorisé à 
fonctionner sous le n°77-85 sur les trois sites suivants, ouverts au public : 
 

- MEAUX siège social, site principal 
allée Jean-Louis Barrault à MEAUX (77100) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée, 
pharmacologie-toxicologie), Hématologie (hématocytologie, hémostase, immunohématologie), 
immunologie (allergie, auto-immunité), Microbiologie (sérologie infectieuse). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 952 9 

 
- MEAUX 
30, cours Raoult à MEAUX (77100) 
Ouvert au public, 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (pharmacologie-toxicologie), immunologie (auto-
immunité), Microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse), 
Biologie de la reproduction (spermiologie diagnostique). 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 953 7 

 
- MEAUX 
9, square Georges Brassens à MEAUX (77100) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique. 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 954 5 
 
 

Les trois biologistes médicaux exerçant, tous associés, sont les suivants : 
 

- Monsieur Ahmed-Fawzi KHECHAI, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Axel TRENY, pharmacien, biologiste-coresponsable, 

 
- Monsieur Toufik HAMOUM, médecin, biologiste médical, 
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35 rue de la Gare - Millénaire 2 - 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 

La répartition du capital social de la SELAS « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE 
POLIBIO » est la suivante :  
 

Nom des associés  Actions  Droits de vote  
   
M. Toufik HAMOUM 1 1 
M. Ahmed-Fawzi KHECHAI 1 1 
SPFPL FK BIO 251 251 
M. Axel TRENY 1 1 
SPFPL GRAND LABORATOIRE 144 144 
    
S/Total biologistes médicaux en exercice  398 398 
   
SELAS BIOPATH 100 100 
   
S/Total personnes morales extérieures exerçant la 
profession de biologiste médical 

100 100 

   
Total du capital social de la SELAS LABORATOIRE 
DE BIOLOGIE MEDICALE POLIBIO 
 
 

498 498 

 
Article 2  : L’arrêté n°7/ARSIDF/LBM/2017 en date du 13 janvier 2017 portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE POLIBIO » sis allée Jean-Louis Barrault à MEAUX (77100) est abrogé. 
 
Article 3  : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4  : Le Directeur du pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
  
 
 

Fait à Paris, le 2 février 2017 
          

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 
et par délégation, 
 

Le Directeur du pôle ambulatoire et   
services aux professionnels de santé 
 

 
 
Pierre OUANHNON 
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35 rue de la Gare - Millénaire 2 - 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 

 
 
 
 

 
 

Arrêté n° 23/ARSIDF/LBM/2017 
 

portant autorisation de fonctionnement du laboratoi re de biologie médicale multi-sites 
« ANA-L » sis 9, boulevard de Verdun à FONTENAY-SOU S-BOIS (94120). 

 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé  Ile-de-France,  
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifié portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n ° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208, 
 
Vu le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participation financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n°DS-2016/148 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de 
l’offre de soins, et à différents collaborateurs ; 
 
Vu le dossier reçu le 27 janvier 2017 et complété le 30 janvier 2017 de Maître Michel CULANG, 
conseil juridique mandaté par les représentants légaux du laboratoire de biologie médicale 
« ANA-L » exploité par la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée « ANA-L », sise 9, 
boulevard de Verdun à FONTENAY-SOUS-BOIS (94120), en vue de la modification de son 
autorisation administrative préexistante afin de prendre en compte : 
 

� la démission de Monsieur Enwar BORSALI de ses fonctions de biologiste médical du 
laboratoire de biologie médicale exploité par ladite société ; 

� l’agrément de Monsieur Pascal RASMY en qualité de nouvel associé de ladite société et 
sa nomination à la fonction de biologiste-coresponsable du laboratoire de biologie 
médicale exploité par ladite société ; 
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35 rue de la Gare - Millénaire 2 - 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 

 
Considérant  que le laboratoire de biologie médicale « ANA-L » est autorisé à fonctionner sous 
le numéro 2002-03, par arrêté n°140/ARSIDF/LBM/2016 du 2 décembre 2016 ;  

 
ARRÊTE 

 
Article 1  : Le laboratoire de biologie médicale « ANA-L » sis 9, boulevard de Verdun à 
Fontenay-sous-Bois (94120), inscrit sous le n°2002-03 et codirigé par :  
 

- Monsieur David ASSAYAG, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Lisette ATTIA, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Lounis BENSIDHOUM, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Véronique CAREJE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Nicole CELTON, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Frédéric FITOUSSI, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Baptiste HOMMERIL, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Kobina KLOTZ, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Patrice NIZARD, médecin, biologiste-coresponsable,  
- Monsieur Pascal RASMY, pharmacien, biologiste-cores ponsable,  
- Monsieur Arvish SOORKIA, médecin, biologiste-coresponsable, 

 
exploité par la SELARL « ANA-L » sise à la même adresse agréée sous le n° 2002-03 enregistrée 
dans le fichier FINESS EJ sous le n° 94 002 155 3, est autorisé à fonctionner sur les huit sites 
ouverts au public ci-dessous : 
 
FONTENAY-SOUS-BOIS site principal, siège social :   
9 boulevard de Verdun 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS 
Ouvert au public 
Site pré et post analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 94 002 154 6 
 
BONDY  
1, place du 11 novembre 93140 BONDY 
Ouvert au public 
Site pré et post analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 499 7 
 
DRANCY  
130, avenue Henri Barbusse 93700 DRANCY 
Ouvert au public 
Site pré et post analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 500 2 
 
SARCELLES 
10, avenue Auguste Perret 95200 SARCELLES 
Ouvert au public 
Site pré et post analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611: 95 003 331 6 
 
GARGES-LES-GONNESSE 
avenue Charles de Gaulle 95140 GARGES-LES-GONESSE 
Ouvert au public 
Site pré et post analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611: 95 003 333 2 
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Standard : 01.44.02.00.00 

 
DRANCY 
108, avenue Marceau 93700 DRANCY 
Ouvert au public 
Site pré et post analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611  : 93 002 501 0 
 
MONTMAGNY 
9, rue du 11 novembre 1918 95360 MONTMAGNY 
Ouvert au public 
Site pré et post analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 95 004 077 4  
 
SARCELLES 
6, rue Raymond Rochon 95200 SARCELLES 
Ouvert au public 
Pratiquant les activités suivantes : Biochimie (biochimie générale et spécialisée), Hématologie 
(hématocytologie, hémostase, immunohématologie), Immunologie (allergie, auto-immunité), 
Microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse) 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 95 003 332 4 
 
 
Les treize biologistes médicaux exerçant, dont onze sont biologistes-coresponsables, sont les 
suivants : 
 

- Monsieur David ASSAYAG, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Lisette ATTIA, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Lounis BENSIDHOUM, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Madame Véronique CAREJE, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Nicole CELTON, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Frédéric FITOUSSI, médecin, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Baptiste HOMMERIL, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Madame Kobina KLOTZ, pharmacien, biologiste-coresponsable, 
- Monsieur Patrice NIZARD, médecin, biologiste-coresponsable,  
- Monsieur Pascal RASMY, pharmacien, biologiste-cores ponsable,  
- Monsieur Arvish SOORKIA, médecin, biologiste-coresponsable, 

 
- Madame Nathalie BENAILY, pharmacien, biologiste médical, 
- Madame Sylvie FOUBARD, pharmacien, biologiste médical. 

 
 
La répartition du capital social de la SELARL « ANA-L » est la suivante : 
 
 

Nom des associés  Parts sociales Droits de vote  
   
M. David  ASSAYAG 999 994 999 994 
Mme Lisette ATTIA 2 2 
M. Lounis BENSIDHOUM 1 1 
Mme Véronique CAREJE 1 1 
Mme Nicole CELTON 1 1 
M. Frédéric FITOUSSI 2 2 
M. Baptiste HOMMERIL 1 1 
Mme Kobina KLOTZ 2 2 
M. Patrice NIZARD 999 994 999 994 
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35 rue de la Gare - Millénaire 2 - 75935 Paris Cedex 19 

Standard : 01.44.02.00.00 

M. Pascal RASMY 1 1 
M. Arvish SOORKIA 1 1 
   
S/Total biologistes en exercice  2 000 000 2 000 000 
   
Total du capital social de la 
SELARL ANAL 

2 000 000 2 000 000 

 
 

  

Article 2  : L’arrêté n°140/ARSIDF/LBM/2016 du 2 décembre 2016, portant autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites « ANA-L » sis 9, boulevard de 
Verdun à FONTENAY-SOUS-BOIS (94120), est abrogé. 
 
Article 3  : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour 
les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 4  : Le Directeur du Pôle ambulatoire et services aux professionnels de santé de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Paris, le 3 février 2017 
 
Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 
et par délégation, 
Le Directeur du pôle ambulatoire et   
services aux professionnels de santé 
 

 
 
Pierre OUANHNON 
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